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 n° 294 072 du 12 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. MULENDA 

Quai de l'Ourthe 44/02 

4020 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 avril 2023, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à l’annulation de « la décision de refus de visa pour regroupement familial prise à son encontre en date 

du 15 février 2023 par l’Etat Belge (sic) et lui notifiée par l’Ambassade de Belgique à KINSHASA en date 

du 7 mars 2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 avril 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. MULENDA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

En date du 15 septembre 2022, le requérant a introduit une demande de visa en vue de rejoindre son 

beau-père, ressortissant belge, laquelle demande a fait l’objet d’une décision de refus de visa prise le 15 

février 2023 par la partie défenderesse. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 



  

 

 

X - Page 2 

« Commentaire : 

En date du 15/09/2022, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base de l'article 

40 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, par [M.J.M.], née le [xxx], de nationalité congolaise (RDC), afin de rejoindre en Belgique 

son beau-père [M.B.], né le [xxx], de nationalité belge. 

 

 

L'article 40ter de la loi du 15/12/1980 prévoit que les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent 

apporter la preuve que le Belge : 

 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des 

allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. 

 

Monsieur [M.B.] a produit des fiches de paie de l'employeur SA [R.]. L'examen des fiches de paie laisse 

apparaître que Monsieur fait l'objet d'une saisie sur salaire. 

 

Il n'a pas été tenu compte des montants qui ont fait l'objet de la saisie sur salaire dans la mesure où 

Monsieur [B.] ne dispose pas de ces montants. 

 

Il n'a pas été tenu compte du remboursement d'impôts perçu en 2021 dans la mesure où Monsieur 

n'apporte pas la preuve du caractère stable et régulier de ce remboursement d'impôts. 

 

Il n'a pas été tenu compte des allocations familiales dans la mesure où l'article de loi précité prévoit que 

les allocations familiales ne sont pas prises en considération dans l'évaluation des moyens de 

subsistance. 

 

Monsieur a perçu les montants suivants durant l'année 2022 : 

 

Janvier 414,66 euros 

Février 1299,44 euros 

Mars 1562,9 euros 

Avril 1646,19 euros 

Mai 1583,96 euros 

Juin 401,57 euros 

Juillet 1521,04 euros 

Août 1578,18 euros 

Septembre 1549,06 euros 

Octobre 1538,59 euros 

Novembre 1359,35 euros 

Décembre 441,26 euros 

 

Monsieur peçoit (sic) donc un salaire mensuel moyen de 1241,35 €. 

 

A cela s'ajoute un pécule de vacances de 3260,05 € par an ce qui équivaut à 271,67 € par mois. 

 

Il perçoit aussi une prime de fin d'année de 1585,35 € ce qui correspond à 132,11 € par mois. 

 

Monsieur perçoit également des chèques repas de 6,20 € par jour presté. En 2022, Monsieur a, selon la 

base de données Dolsis travaillé 232 jours. Il a donc perçu 1438,4 € de chèques-repas ce qui correspond 

à 119,87 € par mois. 

 

En additionnant tous ces montants, on obtient un montant global de 1765 € par mois en moyenne.  
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Un tel montant ne constitue pas un revenu suffisant au sens de l'article de loi précité. En effet, ce montant 

est inférieur à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, par.1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale (1969 €/mois depuis le 1er janvier 2023 ). 

 

Considérant que Monsieur [B.] doit payer 750 euros de loyer, 271,82 euros à Cofidis, 41,42 € d'assurance 

auto, 1000 € d'électricité, 15,5 € de mutuelle, 50 € d'essence, 45,37 € de chauffage, et 250 € de dépenses 

de première nécessité. 

 

 

Que le total de ces dépenses actuelles s'élève donc selon sa propre déclaration à 1524,11 €. Après ces 

dépenses, il ne reste donc déjà plus à Monsieur que 240,89 €. 

 

Considérant que deux personnes supplémentaires vont être à la charge de Monsieur, suite à l'obtention 

d'un visa à savoir [M.M.G.] et [M.N.G.]. 

 

Que dès lors que les besoins de première nécessité du couple (chose qui au demeurant repose sur une 

simple déclaration) s'élèvent déjà à 250 € par mois, on peut raisonnablement estimer qu'après l'arrivée 

de deux personnes supplémentaires ([G.] et [G.]) les dépenses de la famille s'élèveront d'au moins 250 

€, somme dont Monsieur [B.] ne disposera déjà pas (puisque après ses dépenses, il ne dispose déjà plus 

que de 240,89 €). 

 

Considérant en outre que Monsieur [B.] est le père d'un enfant mineur. 

 

Dès lors, il n'apporte pas la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants pour subvenir aux 

besoins d'une famille de cinq personnes sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

 

La demande de visa est rejetée. 

(…) ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la « violation de la loi du 29/07/1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs en ce que la loi suppose une motivation adéquate reposant sur des faits 

réels ». 

 

Il expose ce qui suit : 

« QU’[il] ne peut marquer son accord sur ladite motivation. 

 

Que dans le cadre d’un regroupement familial, l’article 40 Ter de la loi du 15/12/1980 dispose : 

« Les membres de la famille visés à l’alinéa 1ere (sic),1° doivent apporter la preuve que le Belge:  

1° dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à 120% du montant visé à l’article 

14§1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale... ». 

Que Monsieur [B.] établit le caractère stable et régulier de ses revenus en produisant un contrat de travail 

à durée indéterminée et qu’il travaille pour le même employeur depuis le 1er/06/2011. 

 

Qu’en ce qui concerne le caractère suffisant, le seuil est actuellement à 1920€ (120% du RIS). 

 

Que le salaire mensuel de Monsieur [B.] varie entre 2115 et 2246€. 

 

Que si on regarde ses 2 derniers AER (avertissements extraits de rôles (sic)), revenus 2020 poste 

Revenus professionnels traitements et salaires, 25.343,56€ et pour 2021 : 28.474€, de sorte que son 

revenu mensuel était de 2111,96€ en 2020 et 2372,83€ en 2021. 

 

Que Monsieur [B.] remplit aussi la condition de disposer d’un revenu SUFFISANT puisqu’il dispose d’un 

salaire mensuel supérieur à 1920€. 

 

Que l’OE prend en considération son salaire en déduisant les 600€ de saisie dont il fait l’objet. 
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Que l’OE ajoute une condition à la loi en pratiquant ainsi, alors que le texte légal indique que le particulier 

qui ouvre le droit au regroupement familial doit disposer de moyens de subsistance au moins équivalents 

à 120% du RIS. 

 

Qu’en tout état de cause, si le Conseil ne partage pas [sa] position, il n’empêche que son beau-père, 

justifie que même en subissant une saisie sur son salaire, il arrive quand même à bénéficier de revenus 

supérieurs au seuil de 1920€ (comme expliqué supra). 

 

Qu’ayant justifié qu’il disposait de revenus stables, réguliers et suffisants au regard de l’article 40 Ter, il 

était en droit d’obtenir une réponse favorable de l’OE et ne devait pas produire un relevé de ses revenus 

et charges. 

 

Qu’il est vrai que le montant des 120% du revenu d’intégration n’est qu’un montant de référence et que si 

ce montant n’est pas atteint, l’OE est tenu de déterminer les besoins propres de la famille et les moyens 

de subsistance qui leur sont nécessaires pour subvenir à leurs besoins pour ne pas devenir une charge 

pour les pouvoirs publics (le fameux examen in concreto). 

 

Que cet examen individuel n’est prévu que si les revenus n’atteignent pas les 120% du RIS, ce qui n’est 

pas le cas des revenus [de son] beau-père. 

 

Qu’[il] a néanmoins communiqué le relevé de ses revenus et charges et a répondu à toutes les 

sollicitations de l’OE relativement à ses moyens de subsistance. 

 

Que l’OE indique que pour calculer les revenus [de son] beau-père, il n’a pas tenu compte : 

- des 600€ saisis sur son salaire, (plus généralement des montants saisis sur son salaire), 

- du remboursement d’impôts perçu en 2021 dans la mesure où Mr [B.] n’apporte pas la preuve du 

caractère stable et régulier de ce remboursement d’impôts, 

- des allocations familiales. 

 

Que l’examen in concreto est destiné à vérifier si la personne a de quoi subvenir aux besoins de sa famille 

sans que ceux-ci ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics. 

 

Qu’en effectuant cet examen, l’OE déduit du salaire réel [de son] beau-père les montants saisis, de sorte 

que son salaire devient inférieur au seuil de 120% alors qu’il ne l’est pas... 

 

Qu’[il] rappelle sa position selon laquelle l’OE ajoute une condition au texte légal. 

 

Que plus grave, l’OE ne prend pas en considération les remboursements des contributions au motif que 

[son] beau père ne rapporte pas la preuve de leur caractère régulier ! 

 

Que jamais cette preuve ne lui a été demandée alors que l’OE ne s’est pas privé dans ses demandes de 

renseignements. 

 

Que l’autorité se doit d’analyser honnêtement et avec loyauté les informations dont elle dispose. 

 

Que l’OE a accès à l’AER [de son] beau-père. 

 

Que c’est d’ailleurs en étudiant celui-ci qu’il a demandé la copie du jugement en vertu duquel Mr [B.] payait 

une part contributive (déduction de rentes alimentaires). 

 

Qu’en l’espèce, Monsieur [B.] a reçu un remboursement des contributions de 628,86€ en février 2022 et 

un remboursement de 1908,81€ en mars 2023 en vertu de son dernier AER du 19/01/2023. 

 

Que ce n’est pas correct de la part de l’OE de ne pas tenir compte de ces montants dont ils sont informés 

(sic). 

 

Que selon l’OE, Mr [B.] dispose d’un montant global de 1765€. 

 

Qu’en y ajoutant le remboursement des contributions, on arrive à un montant de 1924€. 

 

Que [son] beau-père a été malade, de sorte qu’une partie de son salaire a été versé par l’assureur loi. 
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Que l’OE indique que 2 personnes supplémentaires vont être à charge de Monsieur [B.]. 

 

Qu’il s’agit [de ses] frère et sœur qui ont introduit en même temps que lui la même demande de visa de 

regroupement familial ! 

 

Que les décisions favorables à l’octroi de visa [de ses] frère et sœur ne sont pas motivées. 

 

Qu’il s’agit pourtant de 3 demandes identiques sur base des revenus de Monsieur [B.]. 

 

Que l’on peut légitimement s’interroger sur les motifs du traitement différent de la fratrie. 

 

Qu’en ajoutant le remboursement des contributions, il reste donc à Monsieur [B.] après ses dépenses 

400€. 

 

Que l’examen in concreto de sa situation financière est favorable, d’autant que la saisie dont il fait l’objet 

se finira avant la fin de l’année et qu’il récupérera « son entier salaire. 

 

Qu’enfin, il est vrai que les allocations familiales ne sont pas prises en compte pour la détermination des 

120%. 

 

Qu’ici, l’OE se livre à un examen des revenus et besoins du ménage pour ne pas devenir une charge pour 

la société. 

 

Que le fait que Monsieur [B.] va recevoir des allocations familiales pour 3 ou 4 enfants va encore 

augmenter le budget du ménage de sorte qu’il ne deviendra jamais une charge pour la communauté. 

 

Que la décision entreprise ne tient pas compte des explications et des pièces justificatives produites 

démontrant que les revenus [de son] beau-père sont conformes aux exigences légales. 

 

Que ce faisant l’OE ne respecte pas l’article 14 de la loi du 26/05/2002, ni l’article 42 de la loi du 15/12/80 

l’obligeant à un examen in concerto des revenus du ménage (ici du beau-père) 

 

Au vu des éléments qui précèdent, [il] estime que la décision entreprise n’est pas correctement motivée. 

 

Qu’il y a aussi un problème relativement au traitement différent des 3 dossiers des frères et sœur introduits 

le même jour et par définition identiques puisqu’en demande de regroupement familial avec leur mère et 

leur beau-père ». 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la « violation de l’article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme en ce qu’il protège la vie privée et familiale ». 

 

Il expose ce qui suit : 

« ATTENDU QUE [sa] mère a contracté mariage avec Monsieur [B.M.], de nationalité belge et par 

conséquent établi en Belgique. 

 

Qu’[il] a un frère et une sœur et 3 demandes de visa de regroupement familial ont été introduites le même 

jour (le 15/09/2022) pour réunir toute la famille et toute la fratrie. 

 

Que les demandes de visas de ses frère et sœur ont été accueillies favorablement en date des 7/12/2022 

et 14/02/2023 alors que [la sienne] a été refusée le 15/02/2023. 

 

QUE, toujours aux études et dépendant de ses parents, [il] va se retrouver tout seul ! 

 

Qu’[il] revendique le droit de mener une vie privée et familiale. 

 

QUE la doctrine et la jurisprudence indiquent que les autorités publiques doivent s’abstenir passivement 

de porter atteinte à la liberté reconnue aux individus de mener leur vie familiale. 

 

QU’une ingérence dans l’exercice de ce droit ne serait justifiée que pour autant qu’elle poursuive l’un des 

buts autorisés par la Convention et qu’elle soit nécessaire. 
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De plus, il faut que la limitation à l’exercice et au respect de la vie privée et familiale soit proportionnée, 

c’est-à-dire qu’elle réalise un équilibre entre l’ampleur de la vie familiale et la gravité du trouble causé à 

l’ordre public dans une société démocratique (ECR Jacques VELU p.563, n° 688). 

 

QU’en l’espèce, l’intervention de l’Etat dans [sa] vie privée et familiale et [celle] de sa famille est injustifiée. 

 

Que surabondamment, [il] est de bonne vie et mœurs, de même que toute sa famille qui ne s’est jamais 

signalée défavorablement auprès des autorités belges. 

 

Qu’[il] ne comprend pas pourquoi l’OE a accordé le visa à ses frère et sœur et pas à lui ». 

 

2.3. Le requérant prend un troisième moyen de la « Violation des articles 10 et 11 de la Constitution 

protégeant le principe d’égalité et de non-discrimination, du principe général de continuité 

d’appréciation ». 

 

Il expose ce qui suit : 

« Que les principes d’égalité et de non-discrimination inscrits dans les articles 10 et 11 de la Constitution 

signifient notamment que des personnes ou des catégories de personnes qui se trouvent dans une même 

situation doivent être traitées de la même manière. 

 

Que [sa] mère retient 3 enfants d’une précédente union : 

- [M.M.G.], 

- [M.N.G.], 

- [M.M.J.] (lui-même). 

 

Qu’elle s’est mariée avec Monsieur [B.M.], de nationalité belge. 

 

Qu’une demande de regroupement familial avec leur beau-père va être introduite sur base de l’article 40 

Ter au profit des 3 enfants. 

 

Que les 3 demandes de visa seront introduites le même jour en date du 15/09/2022. 

 

Que [ses] frère et sœur recevront une décision d’octroi de visa en date des 7/12/22 et 14/02/23. 

 

Qu’[il] recevra une décision de refus en date du 15/02/2023. 

 

Qu’[il] ne comprend pas pourquoi l’Office des Etrangers fait une différence de traitement dans la fratrie. 

 

Que les 3 dossiers sont identiques, ils ont été introduits le même jour, pour réunir la famille autour du mari 

de leur maman. 

 

Que les 3 demandes avaient un contenu identique à savoir l’acte de mariage de leur maman et les 

justificatifs de revenus de leur beau père. 

 

Jugé : Les articles 10 et 11 de la Constitution requièrent que des personnes ou des catégories de 

personnes qui se trouvent dans une même situation soient traitées de la même manière et s’opposent à 

ce que des personnes qui se trouvent dans des situations de fait identiques ou à tout le moins 

comparables fassent l’objet d’un traitement différent sans justification objective et raisonnable. Est fondé 

le moyen qui invoque la violation des articles 10 et 11 de la Constitution dès lors que l’élève requérante 

soutient avec la précision requise que la partie adverse a accordé l’équivalence à trois autres personnes 

qui se trouvent dans « une situation parfaitement identique » à la sienne, en citant nommément ces 3 

personnes et en produisant les décisions leur accordant l’équivalence complète, telle celle que ne lui 

accorde pas l’acte attaqué (C.E,13/11/2014, BAUGNIES, 229.149). 

 

Que la jurisprudence parle aussi de ligne de conduite devant émaner d’une même autorité. 

 

Qu’il est évident que les 3 décisions relatives aux 3 demandes de regroupement familiales (sic) de la 

fratrie [M.] ont été prises par la même autorité. 

 

Qu’il est évident également que les dossiers contenaient des informations identiques puisqu’il s’agissait 

de réunir la fratrie avec le même beau-père. 



  

 

 

X - Page 7 

 

Qu’[il] produit les décisions d’octroi de visa à ses frère et sœur. 

 

Qu’il établit donc la discrimination et le non-respect du principe d’égalité à son encontre ». 

 

2.4. Le requérant prend un quatrième moyen « de la violation de l’article 3 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme en ce qu’elle (sic) interdit la torture et les traitements inhumains et dégradants ». 

 

Il expose ce qui suit : 

« Qu’[il] (ainsi que ses frère et sœur) est orphelin de père. 

 

Que lorsque leur mère s’est rendue en RDC pour accomplir les démarches de regroupement familial, elle 

a trouvé ses enfants dans la rue, l’orphelinat qui les avait acceptés avait fermé ses portes. 

 

Qu’elle écrit à son conseil « ...Je traverse le moment le plus dur de ma vie... le visa accordé à [G.] expire 

au mois de juin, je ne vois pas où laisser [J.]... ». 

 

Que [sa] mère loue une petite chambre et attend impatiemment l’issue du recours introduit au profit de 

son fils [J.], en espérant pouvoir revenir en Belgique avec ses trois enfants. (voir sa lettre déchirante). 

 

Que la décision entreprise [le] place et sa famille dans une situation inextricable. 

 

Que tout le monde souffre, le couple parental est séparé, [sa] mère devrait être en Belgique aux côtés de 

son mari où elle pourrait travailler. 

 

Que la différence de traitement de la fratrie par l’OE plonge [sa] famille dans l’incompréhension et la 

consternation. 

 

Qu’[il] est toujours étudiant et il n’est pas à même de se débrouiller seul. 

 

Que [sa] mère ne peut se résoudre à le laisser seul en RDC et à partir avec ses deux autres enfants. 

 

Que cette situation est réellement vécue par [lui] et sa famille comme de la torture ». 

 

3. Discussion 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse 

sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la loi, qui sert de fondement à l’acte 

querellé, dispose comme suit : 

« […] 

§ 2. Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent 

ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; […] 

Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge :  

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des 

allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail ». 

 

L’article 42 de la loi précise, quant à lui, ce qui suit : 

« […] S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 

40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des 
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besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance 

nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs 

publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute 

autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ».  

 

En l’espèce, le Conseil observe à la lecture de la décision entreprise, que la partie défenderesse a estimé 

que les revenus perçus par le beau-père du requérant en 2022 étaient insuffisants pour les motifs y 

énoncés.   

En termes de requête, le Conseil constate tout d’abord que le requérant conteste ce constat en se référant 

aux revenus de son beau-père perçus en 2020 et 2021, soit à des revenus non actuels de sorte que son 

argumentation est dépourvue de pertinence. 

Par ailleurs, le Conseil ne perçoit pas en quoi la partie défenderesse ajouterait une condition à la loi en 

ne prenant pas en considération les montants faisant l’objet d’une saisie sur salaire dès lors que le beau-

père du requérant ne peut à l’évidence pas en bénéficier. Quant à la circonstance qu’il récupèrera « son 

salaire entier avant la fin de l’année », elle est inopérante, le caractère suffisant des revenus s’appréciant 

au jour où la partie défenderesse se prononce quant à la demande de visa du requérant. 

S’agissant du grief afférent à la non prise en compte d’un remboursement d’impôts, le Conseil fait sien 

l’argument de la partie défenderesse développé dans sa note d’observations selon lequel « c’est à juste 

titre que la partie défenderesse a noté que la partie requérante n’apporte pas la preuve du caractère stable 

et régulier de celui-ci. En effet, ce n’est pas parce que la partie requérante a retouché une somme 

importante des impôts en 2021 qu’il en sera de même les autres années. D’ailleurs, il ressort de son 

recours que le montant remboursé pour l’année 2022 est bien inférieur à celui qu’elle avait obtenu pour 

l’année 2021. La partie défenderesse n’a donc commis aucune erreur manifeste d’appréciation en 

considérant que le caractère stable et régulier de ses « revenus » n’était pas démontré en l’espèce ». 

Quant aux allocations familiales que perçoit le regroupant, elles sont expressément exclues du calcul des 

moyens de subsistance par l’article 40ter de la loi de sorte que quand bien même seraient-elles majorées, 

cette majoration est dépourvue d’intérêt. 

Le Conseil observe encore, à la lecture de la décision litigieuse, que la partie défenderesse ayant pu 

valablement aboutir au constat que les ressources du regroupant étaient insuffisantes, elle a procédé à 

la détermination « des moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins 

sans devenir une charge pour les pouvoirs publics » conformément à l’article 42 de la loi en manière telle 

que l’affirmation du requérant visant à soutenir le contraire manque en fait. 

In fine, en ce que le requérant soutient « Qu’il y a aussi un problème relativement au traitement différent 

des 3 dossiers des frères et sœur introduits le même jour et par définition identiques puisqu’en demande 

de regroupement familial avec leur mère et leur beau-père », le Conseil constate qu’à défaut d’être étayée, 

cette affirmation ne peut être retenue. 

 

Par conséquent, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

constate que les effets de la décision querellée sont limités à l’accès au territoire et que rien n’empêche 

le requérant d’avoir des contacts avec les membres de sa famille ailleurs que sur le territoire du Royaume. 

Le requérant reste de surcroît en défaut de circonscrire les éléments de vie privée et familiale dont il se 

prévaut et de préciser in concreto et in specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’acte 

attaqué de sorte que celui-ci ne peut être considéré comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

Le deuxième moyen n’est dès lors pas davantage fondé. 

 

3.3. Sur les troisième et quatrième moyens réunis, le Conseil observe qu’ils sont nouveaux et qu’ils n’ont 

pas été invoqués dans la requête initiale alors qu’ils auraient pu l’être. Le mémoire de synthèse n’ayant 

pas pour vocation de pallier les lacunes de la requête introductive d’instance, les troisième et quatrième 

moyens sont irrecevables et se doivent d’être écartés.  

 

3.4. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze septembre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


